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f o r m a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  c o n t i n u e

Droit individuel  
à la formation

e n t r e p r i s e s  d u  s e c t e u r  " s p e c t a c l e  v i v a n t " 
[ note d’information à destination des salariés sous contrat à durée indéterminée ]

siège social (île-de-france, centre, champagne-ardenne) • 3, rue au Maire · 75156 Paris Cedex 03 · Tél. : 01 44 78 38 46 · Fax : 01 44 78 31 85

délégation centre-est (rhône-alpes, auvergne, bourgogne, franche-comté) · 8, quai Saint Vincent · 69001 Lyon · Tél. : 04 72 00 23 00 · Fax : 04 72 00 22 71  

délégation sud-est (paca, languedoc-roussillon, corse) · 40, boulevard de Dunkerque · BP 71663 • 13566 Marseille cedex 02 · Tél. : 04 91 99 41 98 · Fax : 04 91 91 23 08

délégation sud-ouest (aquitaine, midi-pyrénées, poitou-charentes, limousin) · 6, cours de Tournon · 33000 Bordeaux · Tél. : 05 56 48 91 80 · Fax : 05 56 48 91 81 

délégation ouest (bretagne, pays-de-la-loire, basse-normandie) · 227, rue de Châteaugiron · 35000 Rennes · Tél. : 02 23 21 12 60 · Fax : 02 23 21 12 61 

délégation nord (nord-pas-de-calais, haute-normandie, picardie) · 87, rue Nationale · 59000 Lille · Tél. : 03 20 17 16 80 · Fax : 03 20 17 16 81 

délégation est (alsace, lorraine) · 9, rue du Marais Vert · 67000 Strasbourg · Tél. : 03 88 23 94 70 · Fax : 03 88 23 05 88 

www.afdas.com

f o n d s  d ’ a s s u r a n c e  f o r m a t i o n  d e s  s e c t e u r s  d e  l a  c u l t u r e ,  d e  l a  c o m m u n i c a t i o n  e t  d e s  l o i s i r s 

Organisme 

certifié ISO 9001, 

version 2000 

par Bureau Veritas  

Certification (N° 1537356)
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Le DIF (droit individuel à formation) 

est un dispositif permettant  

au salarié de se constituer un capital 

formation qu'il pourra utiliser à son 

initiative, en accord avec l'employeur.

L'ensemble des salariés titulaires 

d'un contrat de travail à durée 

indéterminée est concerné, quelle que  

soit la taille de l'entreprise.



> les publics visés

Salariés en contrat à durée indéterminée

Les salariés* à temps plein ou temps partiel sous contrat à durée indéterminée 

ayant au moins un an d'ancienneté. 

NB : Les salariés* sous contrat à durée déterminée du secteur du spectacle vivant bénéficient  

d’un régime spécifique décrit dans le document : « Droit individuel à la formation -  

Salariés sous contrat à durée déterminée - Secteur spectacle vivant ».

*  A l'exclusion des salariés bénéficiant d’une formation en alternance  
(contrat de professionnalisation, ...)

> acquisition du droit et information des salariés

> Droit individuel à la formation | Secteur spectacle vivant

Les DIF 
prioritaires

Les DIF prioritaires 

sont financés sur les 

fonds mutualisés de la 

professionnalisation 

(selon les modalités 

définies par le conseil  

de gestion).

L'employeur conserve  

son budget formation  

pour les actions qui 

relèvent de sa propre 

initiative et les DIF  

non prioritaires.

FORMATIONS 

PRIORITAIRES   

•  Administration  

et gestion culturelle

•  Apprentissage des 

langues étrangères  

dans la limite de  

30 heures par an.

Cette liste a été établie  

par la CPNEF-SV*. Elle peut  

être révisée chaque année. 

Chaque entreprise,  

dans le cadre d'un accord 

collectif, peut définir ses 

propres priorités si les actions 

de formation concernées sont 

financées sur le budget plan  

de formation de l'entreprise.

*  Commission paritaire 
nationale pour l'emploi  
et la formation dans  
le spectacle vivant

> actions de formation eligibles

>|  Formations prioritaires (voir rubrique ci-contre)

>|  Actions d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement  
des connaissances.

>| Actions destinées à l'acquisition d'une qualification professionnelle.

>|  Bilans de compétences, actions de VAE (validation des acquis de l'expérience).

Attention : si la durée de la formation est supérieure au nombre d’heures de DIF 
acquises, sa prise en charge, dans le cadre du DIF, est limitée à ce nombre d’heures. 

>|  Pour les salariés en CDI à temps complet :  

DIF de 20 heures par année civile, (14 heures au titre de l'année 2004)  

dans la limite de 120 heures.

>|  Pour les salariés en CDI à temps partiel :  

Durée du DIF calculée prorata temporis par rapport aux 20 heures allouées  

pour un salarié à temps plein, dans la limite de 120 heures.

Chaque salarié sous CDI doit être informé par son entreprise du total des droits  

acquis au titre du DIF. Cette information doit intervenir une fois par an et par écrit.

> bénéfice du dif en cas de départ de l'entreprise

Démission

Le salarié peut demander à bénéficier de son DIF sous réserve que l'action  
de formation soit engagée avant la fin du préavis.

Licenciement (sauf faute lourde ou grave)

L'employeur est tenu d'informer le salarié de ses droits en matière de DIF, 
notamment de la possibilité de demander, avant la fin du préavis à bénéficier 
d'une action de bilan de compétences, de validation des acquis de l'expérience 
ou de formation. Cette action peut se dérouler pendant ou à l'issue du préavis.

Le coût pédagogique du DIF est pris en charge à concurrence du montant  
de l'allocation de formation acquise. 



> Droit individuel à la formation | Secteur spectacle vivant

> mise en œuvre du dif : accord salarié / employeur

La mise en œuvre du DIF relève de l'initiative du salarié, en accord avec son employeur. 

Demande du salarié 

Le salarié doit formuler sa demande auprès de son employeur par écrit et doit préciser la nature de l'action  

de formation, son intitulé, la durée (date de début et de fin), son coût ainsi que la dénomination de l'organisme.  

Réponse de l'employeur 

L’employeur doit répondre dans le délai d’un mois de date à date suivant la réception  

de la demande du salarié. Son silence vaut acceptation du choix de l’action de formation.  

En cas de refus, sa réponse doit être motivée.

Pour formaliser cet accord, il est possible d'utiliser le modèle AFDAS  

" accord salarié / employeur ", téléchargeable sur www.afdas.com. 

En cas de refus par l'employeur 

Le salarié peut réitérer sa demande l'année suivante. Si l'accord de l'employeur n'est pas obtenu  

pendant deux exercices civils consécutifs, le salarié peut présenter sa demande auprès de l'AFDAS,  

dans le cadre du CIF (congé individuel de formation). Le dossier est alors examiné suivant les priorités d'instruction  

et de prise en charge financière qui sont en vigueur au sein de l'AFDAS. En cas d'acceptation du dossier CIF,  

l'employeur est tenu de verser à l'AFDAS l'allocation de formation ainsi qu'une participation au financement  

des frais de formation (plafonnée à 9,15 euros/heure).

Accord salarié - employeur (modèle AFDAS)

dif (droit individuel à la formation) des salariés sous contrat à durée indéterminée

f o n d s  d ’ a s s u r a n c e  f o r m a t i o n  d e s  s e c t e u r s  d e  l a  c u l t u r e ,  d e  l a  c o m m u n i c a t i o n  e t  d e s  l o i s i r s 

Toute demande de DIF doit faire l’objet d’un accord écrit de votre employeur. 

Pour formaliser l’accord, vous pouvez utiliser ce formulaire.

(une lettre signée des deux parties est recevable si toutes les mentions obligatoires y figurent).

Note importante à destination de l’employeur : 

Ce document ne constitue pas une demande de financement. 

Utilisez pour cela, en complément, les formulaires spécifiques AFDAS « Demande de prise en charge ».
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NOM / Prénom

à compléter par le demandeur>

Service Date d’entrée dans l’entreprise

Intitulé de la formation
(joindre le programme)

Coût de la formation Frais de déplacement et d’hébergement : montant estimé

Nombre d’heures de formation Dont nombre d’heures effectuées pendant le temps de travail

Organisme de formation

Adresse de l’organisme

Dates de la formation : du au

Motivations concernant 
le choix de la formation

Signature du salarié

signature du salarié>

Signature Oui NonDate de demande

signature du responsable hiérarchique>

Favorable ?

Signature 

Signature et cachet de l’employeur

DIF ACCEPTÉ DIF REFUSÉ CONTRE-PROPOSITION DE DIF

Date de réponse

réponse de l’employeur>

En acceptant le DIF, j’atteste sur l’honneur 
que le salarié utilise ses droits à DIF acquis 
conformément au dispositif légal 
et conventionnel.

Vous êtes employé(e) à    temps plein                 temps partiel

Raison sociale de l’entreprise

Accord salarié / 
employeur

> remuneration ou allocation pendant la formation

Lorsque la formation est effectuée pendant le temps de travail 

les heures de formation donnent lieu au maintien de la rémunération du salarié.

Lorsque la formation est effectuée hors temps de travail 

le salarié reçoit une allocation de formation qui représente 50% de sa rémunération nette de référence*.  

L'allocation est versée par l'employeur au plus tard à la date normale d'échéance de la paie du mois suivant la formation.       

* Calcul du 
salaire  

horaire de 
référence :

Rémunérations nettes versées au cours des  
12 derniers mois précédant le début de la formation

Nombre d’heures rémunérées  
au cours de ces mêmes 12 derniers mois

÷

Dans le cas d’une durée du travail fixée en heures

(151,67 x nombre de jours de la convention  
individuelle de forfait x 12 ) ÷ 217

Dans le cas des forfaits-jours

÷
Rémunérations nettes versées au cours des  

12 derniers mois précédant le début de la formation

> financement 

Le formulaire de demande de prise en charge est disponible sur  
www.afdas.com, ou sur simple appel auprès de votre conseiller Afdas.  
Le financement du dispositif est organisé de la manière suivante :

DIF  
prIorItAIreS

Coût pédagogique (1), 

frais de déplacement (2), 

d'hébergement et de repas (3)

Fonds mutualisés  
de la professionnalisation (4)

DIF  
non  
prIorItAIreS 

• Coût pédagogique

•  Frais de déplacement (2), 

d'hébergement  

et de repas (3)

•  Entreprises de 10 salariés  

et plus : budget plan de 

formation de l’entreprise

•  Entreprises de moins de 10 

salariés : fonds mutualisés 

du plan de formation (4)

Allocations de formation  
ou salaires et charges

Fonds mutualisés du plan 
de formation de la branche 
professionnelle

(1)  La prise en charge Afdas sur les fonds mutualisés  
est plafonnée à :

     -  70 euros / h : PAO / DAO, formations techniques  
audiovisuelles lourdes

     -  60 euros / h : langues, gestion, management et autres 
      -  40 euros / h : bureautique
    -  25 euros / h : formations universitaires,  

cours par correspondance

(2)  Base SNCF en 2ème classe ou 0,12 euro/km. 
(3)    10 fois le minimum garanti  

(soit 33,10 euros par jour au 01.07.08).
Pour bénéficier du remboursement des frais de déplacement, 
d’hébergement et de repas, la formation doit être éloignée  
d'au moins 50 km de l'entreprise.

(4)   Attention : Pour les formations en langues étrangères,  
logiciels bureautiques, infographie, multimédia,  
son et vidéo, les organismes situés en Ile-de-France doivent 
répondre à des critères arrêtés par les instances paritaires 
de l’Afdas pour permettre une prise en charge sur les fonds 
mutualisés. Plus d’informations sur www.afdas.com.




